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Isabelle de Lamberterie 

Directeur de recherche (DR1) au CNRS 

Née le 17 août 1944

Mariée

4 enfants nés en 1968, 1969, 1970, 1976

Titres universitaires

Docteur en droit privé 1977 (Thèse sur les techniques contractuelles suscitées par l'informatique)

Distinctions 

· Prix Francis Durieux de l'Académie des Sciences Morales et Politiques (2003)

· Chevalier de la légion d'honneur (2001)

Activités d'enseignement, directions de recherche et participation à des structures universitaires

· Enseignements

Cours de DEA en droit privé de l'informatique à l'université de Montpellier I (1976-1987)

Chargée d'enseignement à l'université de Paris XIII (DEA de droit des affaires) (1987-1997)

Chargée d’enseignement à la Faculté de droit de Poitiers (1997-2006), et à la Faculté de droit de Rennes (2002-2006)

Cours de DEA à la Faculté de droit de SFAX en avril 1999 (le droit européen de l'information)

· Directions de recherche

Direction de thèses (15 soutenues) et de mémoires à Paris XII, Poitiers, Paris XI, Université de Montréal (en cotutelle-2).

Direction de l'équipe "Contrat et technologies nouvelles" puis "Droit culture recherche" de l'IRCID (Institut de recherche comparatives sur les institutions et le droit) -1988-1994

Direction de l'antenne parisienne du CECOJI (1994-2000)

Direction du pôle juridique du PNER (Programme de numérisation pour l'enseignement et la recherche) (2000-2002)

Direction de la Mission "Sciences et Droit" 1991-1995 (Ministère de la recherche-CNRS)


DSA au département SHS du CNRS (en charge des sections 36 et 40) sept. 2006-sept 2008

· Participation à des structures universitaires

Membre du conseil de l'école doctorale de l'UFR Droit Economie Gestion de Paris XIII (2001- ) 

Membre du conseil de l'école doctorale de la Faculté de Droit de l'Université de Poitiers (2000-

Membre de la Commission de spécialistes de droit privé de la l'UFR Droit de l'Université de Paris XIII (1999- )

Membre de l'« advisory board »du programme international «  Interpares » (2002- ). Ce programme est coordonné par l'Université de Colombie Britannique - Vancouver et UCLA -Los Angeles).

 PRINCIPALES ÉTAPES DE LA CARRIÈRE ET AFFECTATIONS SUCCESSIVES
     
Entrée au CNRS, en 1969 pour créer le bulletin signalétique « Informatique et sciences Juridiques » au CDSH (devenu depuis l’INIST), j’ai fait en parallèle – à partir de 1972 - une thèse sur « les techniques contractuelles suscitées par l’informatique » soutenue en janvier 1977. En 1978, voulant maintenir ma formation initiale de comparatiste, j’ai été recrutée comme chercheur et affectée à l’IRCID (Institut de recherches sur les institutions et le droit) où j’ai développée une équipe autonome (« droit-culture-recherche ») qui est devenu en 1995 une composante d’une UMR CNRS/ Faculté de droit de Poitiers, le CECOJI - Centre d’Etudes sur la coopération juridique internationale dont assuré la responsabilité jusqu’à l’année 2000. DR2 en 1988 et DR1 en 2005. En parallèle à ces affectations, j’ai eu plusieurs missions et charges, les plus importantes ayant été : chargée de mission Sciences et droit auprès du Ministre de la recherche 1991-1995 et  DSA au Département SHS 2006-2008. On trouvera ci-dessous, un descriptif plus précis des activités d'enseignement, directions de structures de recherche et participation à des structures universitaires et autres expériences professionnelles :

Autres expériences professionnelles

De 2005-2008 et 2008- : Membre du Conseil supérieur de la recherche et de la technologie auprès du Ministre de la Recherche

1998-2007 : Membre du Comité d’éthique du CNRS,

De 2001-2005 : Membre du conseil de surveillance du Forum des droits sur l’Internet. 

De 1995 à 2000 : Présidente de l’ADIJ (Association pour le développement de l’Informatique juridique)

De 1991-1995 Chargée de mission « Sciences et Droit » Ministère de la Recherche et de la technologie

Membre  de diverses commissions d’appel à projet (français et européen).

Membre de différents comités d’appel d’offre du RNRT (Réseau National de la recherche et la technologie) 

Membre du conseil Scientifique de l'ACI « Sécurité Informatique » (2003--) aujourd’hui programme ANR

Membre de plusieurs groupes de réflexion sur le CNRS (CNRS avenir (2000), Groupes de réflexion stratégique sur l'expertise puis sur l'information scientifique et technique (2003-2004)

Membre du jury régional (Poitou-Charentes) du concours pour l’innovation (en 1999 et 2000)

Membre du directoire du Juriscope - Centre Droit et Média 1992-2000 (ancien GIP, aujourd'hui UMS) 

Membre de la commission de terminologie du Ministère de la Culture (1998-2006 )

Membre de la commission de terminologie du Ministère de la Justice (1998-2001)

Membre du Conseil d'administration de l'Association Française de droit de la Santé depuis 1998

Membre de la Commission Mandelkern « Diffusion des données publiques » (Commissariat au plan ) 1998-1999

Membre du Comité du service public des bases de données juridiques 1998-2000

Membre nommé (au titre de la recherche) de la commission consultative du dépôt légal pour la sélection des progiciels (1992-1994)

Présidente du comité d'études sur les relations contractuelles en informatique de l'Association française de normalisation (AFNOR) (1982-1986)

Expert auprès de la Commission centrales des marchés, ministères des finances (passation des marchés publics d'informatique) (1987-1988)

· Auprès de partenaires européens et internationaux

Membre d'un groupe d'experts auprès de la CEE sur les contrats informatiques (1982-1984 - 1986-1988)

Présidente du working group "Data protection and Privacy" de la Confédération européenne des associations d'utilisateurs de l'informatique (CECUA) (1990-1995)

Expert auprès du Legal Observatory Board - DG XIII

Expert auprès de la commission (IST) 2002 et 2003

Enfin, j’ai été distingué à deux reprises :

· Prix Francis Durieux de l'Académie des Sciences Morales et Politiques (2003)

· Chevalier de la légion d'honneur (2001)

PRINCIPALES CONTRIBUTIONS Ầ LA RECHERCHE
Mon travail de chercheur, depuis mon recrutement en 1978, s'est articulé principalement autour des axes suivants:

La construction d’un cadre juridique adapté à la société de l'information  en droit français et en droit européen (Informatique et Libertés, protection des logiciels et des bases de données, preuve et signature électronique, sécurité, commerce électronique...)

La comparaison internationale, y compris le travail d'harmonisation, dans le secteur du droit des contrats (y compris les contrats informatiques), de la propriété intellectuelle et plus largement du droit des technologies de l'information

Les autres formes de régulation et la participation des acteurs concernés à la régulation juridique et éthique de la société de l’information (plus particulièrement dans la société de l'information et dans le secteur de la recherche).

J'ai enseigné dès mon recrutement en troisième cycle et encadré de nombreux chercheurs comme directeur de thèse ou comme responsable de programme. 

Par ailleurs, j'ai aussi été attentive à mettre en oeuvre les autres missions du chercheur (communication des résultats de la recherche et participation à la valorisation) particulièrement en multipliant les coopérations avec ceux qui mettent en oeuvre le droit ou l'appliquent (y compris dans la recherche). 

Nous aborderons les différents axes, en présentant pour chacun d'eux la logique de mon parcours de recherche y compris les préoccupations méthodologiques.
I.1 - Le droit dans la société de l'information 

Le droit de l'information a toujours été central dans mes recherches. Avec le développement et la construction de la Société de l’information, toutes les questions que soulèvent la circulation et les échanges des biens « informationnels » - y compris les produits de la recherche - sont autant de chantiers où la recherche juridique peut apporter une contribution significative.

Compte tenu de ma formation initiale (thèse sur les techniques contractuelles suscitées par l'informatique soutenue en janvier 1977), j'ai continué à m’intéresser aux relations contractuelles tenant compte tant des transformations socioéconomiques et technologiques que de l'évolution des rapports entre les systèmes juridiques (articles sur les contrats portant sur des objets informatiques, ou utilisant le médium internet pour la conclusion du contrat - voir entre autres avec M. Vivant « Droit du commerce électronique et nouvelles pratiques contractuelles »). En septembre 2001 est sorti un nouveau fascicule sur les contrats informatiques au jurisclasseur de croit commercial. 

Si l'informatique a été, pendant mes premières années de recherche, un terrain d'observation privilégié sur les mécanismes juridiques applicables à cet outil ou ce médium, ce terrain a été aussi une incitation à travailler de façon plus théorique et générale, les questions juridiques suscitées par ces objets et nouveaux médias. Il en a été ainsi pour le droit des contrats comme pour la propriété intellectuelle.

Le besoin de qualifier la nature de certains des objets des contrats dans le marché des technologies de l'information a été, ainsi, le point de départ du projet collectif (dont j'ai eu l'initiative) de dictionnaire comparé du droit d'auteur et du copyright qui copyright. C'est aussi sur le terrain de la protection de la vie privée au regard du traitement de l'information (particulièrement dans le monde de la recherche) que j'ai eu à travailler avec la loi de 1994 sur traitement de l'information et la recherche médicale dans le domaine de la santé et surtout la directive européenne de 1995 (dont la transposition est en cours). En décembre 2001 est sorti, sur ce sujet, chez CNRS Editions un ouvrage collectif dont j'ai assuré la co-direction (plus les parties que j'ai moi-même traitées). Mon champ d'investigation s'était élargi au droit de la preuve en 1991 une étude pour les Communautés Européennes sur la valeur probatoire des documents informatiques (RIDC, 3, 1992). L'arrivée d'internet a renouvelé ces questions. Mon travail de recherche s'est situé de lege ferenda, en amont de la récente loi sur la preuve et de ces décrets d'application (voir à la documentation Française, Réflexion sur les actes authentiques électroniques avril 2002). Dans cette même logique, les besoins de régulation engendrés par les réseaux m’ont amené d'une part à travailler sur les aspects juridiques suscités par la numérisation (plus particulièrement dans l’enseignement et la recherche - rapport PNER sur les aspects juridiques de la numérisation pour des fins d'enseignement et de recherche édité par la Fondation Maison des Sciences de l'homme - décembre 2002). À la suite de travaux avec l'Université de Montréal (sur les codes de conduite et la régulation d'internet), je participe, en tant que membre du conseil de surveillance, au Forum des droits sur l'internet. Les modes alternatifs de règlement des conflits ont aussi été étudiés. 

Aujourd'hui, il apparaît essentiel, dans un établissement qui invite à l'interdisciplinarité, que la recherche sur le droit des STIC se fasse en partenariat avec les chercheurs du domaine. C'est pourquoi j'ai déposé en avril 2004, un projet de recherche (en partenariat avec 6 équipes de juristes et d'informaticiens) à l'ACI "Sécurité informatique" sur les interactions entre sécurité juridique et sécurité technique (projet Asphales). 

I.2 - Méthodologie : droit comparé 

Mon rattachement dès 1979 à une unité de droit comparé, la création du CECOJI en 1994 et aussi et surtout mes thèmes de recherche m'ont amenée à situer mes travaux dans des cadres géographiques multinationaux. Sans être spécialiste d'une aire culturelle, j'ai toujours travaillé à la comparaison entre les différentes réponses que le droit peut apporter aux mêmes questions. Cette mise en contexte s'est révélée nécessaire de par les sujets traités, particulièrement pour ceux concernant la construction de l'Europe du marché de l'information. Ma participation à de nombreuses études financées par la CEE (12) a été l’occasion d’apprendre à mener en commun des travaux de recherche avec des partenaires d'autres cultures juridiques et à mettre en lumière les points de convergences et de divergences, étape préalable nécessaire pour construire ensemble. Aujourd'hui mes recherches en cours s'inscrivent - encore, principalement - dans 3 chantiers de droit comparé : (1) avec l'université de Montréal dans le cadre d'un PICS (programme international de coopération scientifique) sur « Internet, droit , normativité et technologie » (2) avec l'Université Mgill sur « droit et langue » et la suite du dictionnaire "droit d'auteur et copyright" (3) avec le programme européen "Privireal" sur la protection de la vie privée dans la recherche dans le domaine de la santé. 

I.3 - Partenariat, valorisation, communication (plus particulièrement dans la société de l'information et dans le secteur de la recherche)

Le partenariat international s'inscrit dans une démarche plus large de partenariat avec les milieux concernés par mes sujets de recherche. J’ai été présidente de l'ADIJ (Association pour le développement de l'informatique juridique) de 1995 à 2000. Je travaille aussi en rapport avec des chercheurs de différentes disciplines qui sont confrontés aux questions juridiques étudiées ou qui étudient ces mêmes questions. Enfin, l'actualité de mes thèmes de recherche m'amène à "valoriser" ces recherches en participant à la réflexion des acteurs publics (ministères de la Recherche, de la Culture, de la Justice, CNRS ...) sur l'élaboration d'un cadre normatif répondant aux problèmes posés.

Si on entend par "valorisation" des travaux financés sur contrat, j'ai été, entre 1988 et aujourd'hui « cotraitant » ou « soustraitant » dans 14 contrats européens, la plupart pour la Direction générale en charge du marché de l'information et maintenant de la société de l’information (ancienne DG XIII). Les plus récents sont le projet « Else » (sur la certification des outils informatiques), « Ecodir » (sur les modes alternatifs de règlement - via internet - des conflits de consommation), enfin « Privireal » (sur les transpositions de la directive sur la protection des données personnelles et l'application de ces transpositions au secteur de la recherche médicale). 

Un certain nombre des travaux concernant le droit de l'Information et sa régulation ont, aussi, été réalisés dans le cadre de missions contractuelles avec les ministères de la Culture, de la Recherche, le GIP Droit et Justice, l’Institut National Audiovisuel.

En effet, les résultats des recherches menées ont pour vocation d'être utilisés et valorisés par les acteurs concernés. Il en a été ainsi avec différents rapports sur des questions juridiques de la société de l'information (preuve et signature électronique, actes authentiques électroniques, dépôt légal des sites internet). 

Enfin, autre forme de valorisation - celle des complémentarités. À ce titre, j’ai effectué un travail d'accompagnement des acteurs pour les aider à aménager le cadre juridique de leur action et respecter les engagements pris (Suivi des travaux sur la disponibilité des corpus équilibrés du français pour la Délégation Générale à la Langue Française – (1997 – 2000) ;accompagnement juridique du Programme de Numérisation pour l'Enseignement et la Recherche – (1999 -2002), travail en ateliers pluridisciplinaires sur les pratiques et usages du dépôt légal à l'Inathèque de France (1999-2001), avec la direction des Archives de France sur les aspects juridiques soulevées par les Archives Numériques (2002-2005). Voir « corpus oraux » Guide de bonnes pratiques CNRS ed 2006. 

J'ai aussi travaillé (2000-2002) avec un groupe de chercheurs qui traitent des données pour définir avec eux la possibilité d'élaborer un nouveau rapport aux règles qu’impose la protection de la vie privée (en partenariat avec la CNIL) comme y invite le texte européen. Cet intergroupe a organisé en novembre 1999 un forum dans le cadre duquel j’ai eu en charge les questions relatives à la déontologie et aux codes de conduite.

La construction de ce partenariat dans le secteur de la recherche ne pouvait se faire qu'en choisissant des "vecteurs" de communications des résultats des recherches qui ne soient pas exclusivement destinés à des juristes. C'est pourquoi, la diffusion de mes travaux de recherche s'est fait de plusieurs manières. Tout d'abord par des ouvrages individuels et collectifs traitant des sujets sur lesquels j'ai travaillé (contrats informatiques et plus largement droit de l'informatique, protection des logiciels, droit d'auteur, protection de la vie privée, mais aussi droit comparé des contrats et droit et langue). Ensuite par des articles dans des revues spécialisées dans mon domaine de recherche, le but étant de toucher les personnes concernées par ces questions mais aussi des revues généralistes ou théoriques de la communauté des juristes comme les archives de philosophie du droit, Droits, ou encore la Revue internationale de droit comparé ou la Semaine juridique . Par ailleurs, j'ai eu le souci, pour pousser le dialogue Sciences et Droit , ces dernières années de publier aussi dans des grandes revues scientifiques d'autres disciplines ouvertes à une approche juridique (Sur les questions de la protection de la vie privée, Archives des Sciences Sociales des religions, Bulletin de pschychologie, sur le droit d'auteur ou le droit du commerce électronique Réseaux, les Cahiers Français, Annales des télécommunications). 
PUBLICATIONS LES PLUS SIGNIFICATIVES

· (avec Etienne Vergès -sous la direction de) "Quel droit pour la recherche ?" Litec 2006

(avec M. Cornu, C. Wallaert, P. Sirinelli) dictionnaire comparé du droit d'auteur et du copyright, CNRS éditions, juin 2003, 449 p.

· (avec G. Rouhette, D. Tallon, C. Witz) version française consolidée des Principes du droit européen du contrat, Société de Législation Comparée, 2004
(dir.) Les actes authentiques électroniques, réflexion juridique et prospective, La documentation française, avril 2002, 279 p.

« Débat éthique et juridique relatif à l'accès aux données génétiques » in Y. Poullet, P. Comau n° spécial Ethique publique 2è semestre 2004

 (dir) Aspects juridiques de la numérisation pour des fins d'enseignement et de recherche Rapport du PNER édition fondation Maison des Sciences de L'Homme, décembre 2002

 (dir. avec H-J Lucas) Informatique Libertés et recherche médicale, CNRS éditions, novembre 2001, 283 p. 

Le français langue du droit (Dominique Breillat, Isabelle de Lamberterie), PUF, collection de la Faculté de droit et de sciences sociales de l’Université de Poitiers, mars 2000, 193p..

Le droit d'auteur aujourd'hui (I de Lamberterie dir) Ed. du CNRS, 1991.

"Incidences des changements de cir​constances sur les contrats de longue durée" in Le contrat aujourd'hui : comparaisons franco-anglaises, sous la direction de D. Tallon et D. Harris, LGDJ, Paris, 1987, p. 217-267 (version anglaise publiée aux Oxford university press, 1988)

(avec J. Huet et autres) Les conséquences juridiques de l'informatisation - Bilan au Conseil de la recherche, LGDJ, Paris, 1987, 354 p.

(I. de Lamberterie, G. Bertin) Les enjeux juridiques et économiques de la pro​tection des logiciels, LGDJ, Paris, 1985, 115 p.

Les contrats en informatique - Jurisprudence française, Litec, Paris, 1983, 200 p.

Les techniques contractuelles suscitées par l'informatique, CNRS CDSH, Paris, 1977, 512 p.

Voir en annexe une bibliographie plus complète

AUDIENCE INTERNATIONALE
      Mon rattachement dès 1979 à une unité de droit comparé, la création du CECOJI en 1994 et aussi et surtout mes thèmes de recherche m'ont amenée à situer mes travaux dans des cadres géographiques multinationaux. Sans être spécialiste d'une aire culturelle, j'ai toujours travaillé à la comparaison entre les différentes réponses que les systèmes juridiques différents peuvent apporter à des questions identiques (ex « Dictionnaire comparé du droit d’auteur et du copyright » ou encore « Principes européen du droit des contrats »). Cette mise en contexte s'est révélée nécessaire du fait des objets de recherche, particulièrement pour ceux concernant la construction de l'Europe du marché de l'information ou encore les travaux sur l’harmonisation du droit des contrats. Mes partenariats avec les collègues de l’Université de Montréal et l’Université Mg Gill ainsi que ma participation à de nombreuses études, financées par la CEE (15), ont eu pour objectif de mettre en lumière les points de convergences et de divergences entre les systèmes, étape préalable nécessaire pour construire ensemble.

J’ai publié plusieurs articles dans des revues étrangères en anglais ou en espagnol. 
Isabelle de Lamberterie

Bibliographie 

Ouvrages

· (avec Etienne Vergès -sous la direction de) "Quel droit pour la recherche ?" Litec 2006

· (avec Xavier Strubel - sous la direction de) "Le nouveau droit des communications électroniques" Annales des télécoms 2006 n°61

· Corpus oraux – guide de bonnes pratiques (coordonné par O. Baude) CNRS ed 2006

· (avec G. Rouhette, D. Tallon, C. Witz) version française consolidée des Principes du droit européen du contrat, Société de Législation Comparée, 2004, 
· (avec M. Cornu, C. Wallaert, P. Sirinelli) dictionnaire comparé du droit d'auteur et du copyright, CNRS éditions, juin 2003, 449 p.

· (dir) Aspects juridiques de la numérisation pour des fins d'enseignement et de recherche Rapport du PNER édition fondation Maison des Sciences de L'Homme, décembre 2002
· (dir.) Les actes authentiques électroniques, réflexion juridique et prospective, La documentation française, avril 2002, 279 p.

· (dir. avec H-J Lucas) Informatique Libertés et recherche médicale, CNRS éditions, novembre 2001, 283 p. 
· "Contrats informatiques, Généralités", Jurisclasseur Contrats-distribution (11-2001)
· Le français langue du droit (Dominique Breillat, Isabelle de Lamberterie), PUF, collection de la Faculté de droit et de sciences sociales de l’Université de Poitiers, mars 2000, 193p..
· Actes du colloque international PECO : Aspects juridiques de la libéralisation économique, (Jean Beauchard, Dominique Breillat, Jacques David, Isabelle de Lamberterie, Henri-Jacques Lucas), PUF, collection des publications de la Faculté de droit et de sciences sociales de l'Université de Poitiers, septembre 1998.

· (avec D. Tallon et G. Rouhette) version française des Principes du droit européen du contrat, La Documentation française, Paris,1997.
· (avec L. Cadiet, C. Labrusse, I. de Lamberterie dir.) Santé, Marché et Droits de l’Homme, Dalloz 1996 

· La circulation des produits culturels dans la francophonie (ouvrage collectif sous la direction de F. Sauvageau), IQRC 1994, diffusion CNRS Editions.
· Guide contractuel Chercheurs Entreprises, ANVIE, 1994, CNRS Edition.

· Le droit d'auteur aujourd'hui (I de Lamberterie dir) Ed. du CNRS, 1991.

· "Incidences des changements de cir​constances sur les contrats de longue durée" in Le contrat aujourd'hui : comparaisons franco-anglaises, sous la direction de D. Tallon et D. Harris, LGDJ, Paris, 1987, p. 217-267 (version anglaise publiée aux Oxford university press, 1988)
· (avec J. Huet et autres) Les conséquences juridiques de l'informatisation - Bilan au Conseil de la recherche, LGDJ, Paris, 1987, 354 p.

· (I. de Lamberterie, G. Bertin) Les enjeux juridiques et économiques de la pro​tection des logiciels, LGDJ, Paris, 1985, 115 p.
· Les contrats en informatique - Jurisprudence française, Litec, Paris, 1983, 200 p.

· Informatique et entreprise - Relations contractuelles, I.de Lamberterie dir. Guide de l'utilisateur, Ed. AFNOR, novembre 1983

· Les contrats de prestations intellectuelles en informatique, I.de Lamberterie dir, Guide de l'utilisateur, Inforep, éd. Celse, 2è trimestre 1982
· Les techniques contractuelles suscitées par l'informatique, CNRS CDSH, Paris, 1977, 512 p.

Articles, monographies et chapitres de livres

· « Lecture juridique de la sécurité informatique » in J. Akoka et Comyn-Wattiau (dir) Encyclopédie de l’Informatique et des systèmes d’information 2007  pp. 704-716 

· avec Marion Videau  « De la lecture croisée à une réflexion commune juriste/informaticien »   in Symposium  sur la Sécurité des technologies  de l’information et des communications  2006, pp. 77-89

· «Quel droit d'auteur pour les dictionnaires et autres travaux de jurilinguistique ?» in J.C. Gémar et N. Kasirer Jurilinguistique entre langue et droit édition Thémis Montréal  2005
· " Raisonnement juridique et fiction" in Passeports pour le vrai ou le faux, 2005 p.102

· « Qu'est-ce qu'une donnée de santé ? Actes du colloque AFDS mars 2004 Revue générale de Droit Médical septembre 2004
· «Quel droit d'auteur pour les dictionnaires et autres travaux de jurilinguistique ?» in J.C. Gémar et N. Kasirer Collectif bilingue de jurilinguistique ed Thémis Montréal fin 2004
· « La place du consentement dans la collecte et le traitement des informations sensibles : La situation en France », Actes des 16è entretiens Jacques Cartier, Lyon 1er décembre 2003, Revue Générale de droit médical n°13 2004, pp. 59-66

· « Le droit d'auteur dans la société de l'information : une application aux publications scientifiques en archéologie », Technes Archaiologia, Athènes, 2004
· « Débat éthique et juridique relatif à l'accès aux données génétiques » in Y. Poullet, P. Comau n° spécial Ethique publique 2è semestre 2004

· « Quelques questions juridiques induites par les expériences de numérisation dans le secteur de l'archéologie » in Communication commerce électronique n°9, septembre 2003, chron. 22
· « La protection des archives dans la société de l'information » in Archives et Patrimoine (vol II), L’Harmattan, 4è trimestre 2003, pp.137-165
· « L'évolution du droit face au commerce électronique » in Annales des Télécommunications, 58, n°1-2, 2003 pp. 234-250
· « Lisibilité et Illisibilité dans la société de l'information : réflexion à propos de l'anonymisation et de l'archivage » in Le lisible et l'illisible (Y. Gendreau dir.) Ed. Thémis, Montréal 2003
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